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Conférence sur la construction du tunnel du Ricken: M. Pa-

laz, ingénieur, fait une conférence très intéressante et fort
instructive sur la construction du tunnel du Ricken, conférence

qui fera l'objet d'un compte rendu spécial dans le
Bulletin Technique.

L'orateur est vivement applaudi et chaleureusement-

remercié par M. le président.
M. Palaz veut bien ensuite, à là demande de M. le Président,

répondre aux questions qui lui sont posées par les

membres présents. Il fournit encore, à cette occasion,
d'intéressants et utiles renseignements sur l'entreprise et
l'organisation des chantiers. M. Develey remercie encore M. Palaz

de ces renseignements complémentaires.
La nombreuse assemblée de ce soir est la preuve que ce

sujet intéresse les membres de notre Société.

M. le Président fait un appel pressant pour que nos séances

futures soient toujours aussi fréquentées, ce qui
précédemment n'a pas été le cas, spécialement la séance du

28 décembre, où 11 membres seulement étaient présents ; il
faut dire que l'objet à l'ordre du jour : « Discussion du projet

de normes suisses pour l'exécution des travaux de

construction», quoique très important, n'était pas de nature à

intéresser un grand nombre de nos collègues.

La séance est levée à 10 */, heures.

Etaient présents : une cinquantaine de membres.

Société fribourgeoise des ingénieurs
et architectes.

Séance du 7 janvier 1910.

Présidence de M. Gremaud, ingénieur cantonal, président.

Liquidation des nombreuses affaires administratives.
Le président informe que la direction de l'édilîté de la

ville de Fribourg nous a soumis, pour examen et préavis,

son projet d'alignement et d'extension de la ville.
Il est pris acte.de cette demande efune commission,

composée de huit membres, est chargée de l'étude de ce projet.
M. Gremaud, président, donne une communication sur la

Maison d'école du Bourg et le Marché couvert.

Il passe, en premier lieu, en revue les diverses idées émises

jusqu'à ce jour en ce qui concerne l'emplacement du futur
bâtiment scolaire du Bourg. Il a résumé comme suit les

conditions requises :

Choisir un emplacement central, sain, bien orienté, bien

abrité, éloigné des places et des voies de communication

bruyantes et poussiéreuses ; établir autour de l'édifice un

préau de récréation avec fontaine ; avoir des salles de classe

s'ouvrant sur des espaces libres et non contre des façades

de maisons.
Un emplacement qui, sans être idéal-, réunirait cependant

le plus grand nombre de ces conditions, c'est, a ajouté
M. Gremaud, celui qu'occupe la maison d'Affry, vis-à-vis du

couvent des Cordeliers.
Le futur bâtiment d'école serait construit en partie sur

l'emplacement de.la maison d'Affry et en partie sur le terrain
qui est disponible du côté de la Préfecture, entre la route
des Cordeliers et la rue de la Préfecture. Il serait-ains;
libre de tous les côtés. La place située entre là maisbnd'Affry
et la maison de Fégely,.où se' trouve une fontaine avec de

beaux ombrages, serait conservée et agrandie au moyen

d'une terrasse qui couvrirait tout l'ancien marché aux poissons

et servirait de préau. Le rez-de-chaussée de cette
terrasse pourrait servir de halle de gymnastique, d'entrepôts,
ou encore de marché couvert.

La disposition actuelle de la place serait maintenue ; il
n'y aurait à exécuter que la couverture en béton armé et une

façade du côté de la route. Dans cette façade seraient
pratiquées de larges ouvertures, pour éclairer l'espace couvert.
On pourrait aussi, pour l'éclairage de ce dernier, obtenir du

jour au moyen de dalles de verre et, à la rigueur, avoir

recours à la lumière électrique.
Au cas où le terrain du futur bâliment scolaire n'aurait

pas une superficie suffisante (400 mètres earrés), on pourrait
utiliser une partie de la place environnante, ainsi que la
bande de terrain située entre la rue des Cordeliers et le mur
de soutènement de la maison d'Affry. Il y aurait ainsi de 600

à 800 mètres carrés pour le bâtiment seul et 700 mètres carrés

pour la terrasse (préau), sans compter la place de la
fontaine.

Le grand avantage que présente cet emplacement, a dit
encore M. Gremaud, c'est que, à part la maison d'Affry (environ
250 mètres carrés), tout le terrain appartient à la Ville. En

outre, l'emplacement est isolé, dégagé de tous les côtés et

bien exposé ; une fontaine et un jardin public existent à

proximité et la canalisation serait peu coûteuse ; il est
surtout central et situé dans un quartier calme et tranquille.
Les salles de classe, orientées du côté de l'est, s'ouvriraient
sur un espace libre, le couvent des Cordeliers étant en contrebas.

Le marché couvert aurait une superficie d'environ 750 m2.

Comme la hauteur de l'espace situé sous la terrasse à

construire serait, du côté aval, de 8 mètres, on pourrait

facilement exécuter deux étages, sur la moitié de

l'emplacement : on obtiendrait ainsi un local couvert de 1000 m.
carrés environ.

Si l'on n'utilise pas le terrain compris entre le mur de la

maison d'Affry et la route des Cordeliers pour la construction
du bâtiment scolaire lui-même, cet emplacement pourra être

ajouté à celui du marché couvert et complété au moyen d'un

toit-abri.
Tel est, en résumé, le très intéressant rapport de M.

l'ingénieur Gremaud, président.
L'assemblée l'a fort goûté et après une discussion qui a

été très animée, elle a prit la décision suivante :

« La Société Fribourgeoise des Ingénieurs et Architectes

ayant examiné, dans sa séance du 7 courant, le projet
d'emplacement de la maison d'école du Bourg, présenté par son

président, M. Gremaud, ingénieur cantonal, démande à ce

qu'on en fasse une étude approfondie.
» Elle estime que c'est la seule et meilleure solution .don¬

nant satisfaction aux intérêts du quartier ; à moins de sortir
de ville, tout autre emplacement ne répondrait pas aux
conditions exisrèes»»- - (A suivre.)

Association amicale des anciens élèves de l'Ecole
d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

Offre d'emploi.

Un ingénieur-constructeur, ayant plusieurs années de

pratique, cherché place. ¦

¦ • ¦ S'adresser au Secrétariat de l'Ecole d'ingénieurs« Lausanne.
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